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LA S.A. s:

BUCY SAINT LIPHAJW45.

APPELANT PROVOQWt

REPRESENTE(E) PAR MAITIR.E GU:NIER Es"te11e , Avoué(s)

AYANT POUR Avocat(S) M,aitre MAILLE BELLEST du
barreau de NANTES, .

DECLARATION D'APPEL EN DATE DU 07/02/1997

ORDONNANCE DE CWXURE DU 031'06/1998

~~Q;~~ J: Q~~'IP'~

Lors des déba"ts, du déilibér4~:

Madame LARDENNOIS, Pr~isident de Chambre,

Monsieur PUECHMAILLE, Consej.ller,

Madame BOURY, ConseilJ.er.

GrQffiQr:

Madame PALLU

DEBATS:

A l'audience publique du 24 Juin 1998.

ARRET :

Lecture de l' arrét à :L' audiEInce pubJ.ique du 8
Oc'tobre 1998 par MadaJne le i'rlésident de Chambre en
application des dispoisitions de l'article 452 du
Nouveau Code de Procédure Civile.
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Statuant sur Les appels principal,
incident et provot~ué respectivement formés par
la Société L;.. elux droits de la S.A. G:
et par Monsieur PAQUIET t:ontre un jugement rendu
le 7 janvier 199'7 par le Tribunal de Grande
Instance Q' ORLEANS qui 8 débouté les parties de
1 ' intégra!.i té de l~~urs de~.'!ndes.

* * *
* *

*

Suivant corlvention du 20 décembre 1992,
la Société 0- a loué 4 Monsieur P -un
terminal lumineux dont :Le fournisseur était 1.a
Société S. et ce, mljyennant le règ1.ement de
48 loyers du 30 décemb:ce 1992 au 30 novembre
1996, d'un montant H.T. de 1.781,98 francs,
soit 2.113,43 fran(~s T.T.C.

Se prévalan1~ de c:e que Monsieur P.
aurait cessé tout règ1emj~nt depuis avri1 1993 et
que le contrat serait: résilié, 1a Société
G~ ..prétenda:l1t venir aux droi ta de la
Société 0 , a, le 12 janvier 1994, fa~t
ass~gner en pa~emE~nt Mo~Ls:leur P. devant le
Tribunal de CommE~rce dl~ SAINT ETIENNE lequel
s'est, par décision du ~!4 janvier 1995, déclaré
incompétent au p:rofi t du Tribunal de Grande
Instance d'ORLEANS. il

Suivant actE~ du 2~J juillet 1995, Monsieur
P: 8 appelé en c:ause la Société S

" en sa quali t~
al1.égu~e de venàlBur 81:LX f1.ns de null! té du
contrat de vente et subsj.diairement de garantie.

procédures, leAprès j onction dE~S
jugement déféré a été rendu.

deux

Devant la Cour, la Société L. en
sollicite l'infi]~ation e~ prétendant avoir
intér§t à agir, eale conclut à la condamnation
de Monsieur PI à lui payer la somme de
102.290 francs en principal augmentés des
int~r~ts au taux légal à compter du 12 aoQt
1993, à la capi'talisation des intér'ts et à
l'allocation de 5.000 francs en application de
l'article 700 du Nouveau Code de Procédure
Civile.
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Elle indique justij:ier venir aux droits de
la Sociét~ G laquelle était aux droits de
Cf "G, n'étant que la nouvelle
dénomination de C 4~nsuit;e d'une absorption
du 31 décembre 1992.

Elle se fond,~ ensu:1 'te sur les disposi 'tions
con'tractuelles j\lstifieant selon elle ses
demandes et fait valoir que les souunes par elle
exposées l'ont é'té uniquement pour répondre aux
besoins de Monsieur' P

En réponse aux moyens soulevés par
l'intimé, elle al:lègue q1.1e, en sa qualité de
moniteur d'auto-j~cole, celui-ci ne peut
prétendre que l'enseigne qu'il avait commandée
ne l'était pas po~r les besoins de son activité
et ne répondait pas d4~s lors à un objectif
s"trictement profe:9sionnE~1, rendant inopérants
les différents textes du Code de la
Consommation. EIJ.e ajO\lte que le baill.eur est
parfaitement fondé à se dégager de tou"te
responsabilité rel.ativem,ent à la fourniture du
matériel dès lors qu'il subroge son locataire
dans l'ensemble des d'Z'oi ts et actions qu'il
détient contre le fournisseur en observant que,
en l'espèce, le conbantieux ~eraj.t né de
l'impossibilité pour la Société S;
d'obtenir de let CollUnune d'Ol..IVET qu'elle
revienne sur son :lnterdiction de voir poser une
enseigne lumineusl~ laquelle était en état de
fonctionner.

Roger P J' c~nclut au rejet de l'appel
de la Société L -et se portant appelant
incident, conclut à la r~'solution judiciaire du
contrat de location aux torts exclusifs de la
dite société, a\1 remboursement par celle-ci
d'une somme de 6.~J40,29 francs correspondant aux
loyers versés et 'ce, aVE~c int~rêts de retard au
taux l~gal à comp1:er de la d~cision à intervenir
et au paiement t~e 30.000 francs â 'titre de
dommages e't intér~~ts avec intér§ts au taux légal
à compter de 121 décision. Subsidiairement,
Monsieur p~ -';ollici'te la condaD'.n~1o:ion de la
Société Si venant
aux droits de la Sociét6 S.. à le rel.ever de
toutes condamnations Em principal, intérâts
frais et accessojLres pouvant être prononcées à
son encontre.



5.

Enfin, en tout ét.at de cause, il réclame
la condamnation cie tou1:es parties perdantes à
lui payer 30.000 francs en application de
l'article 700 dtl Nouvleau Code de Procédure
Civile. Jf

Devant la Cour, Monsieur P. ne
conteste plus la qualit,é a agir de la Société
Li: Cependant, il pré'tend ob'tenir J.a
résolution judicieLire du contra't de location au
motif que le bailleur n'aurait pas respecté son
obligation de délivrance car le terminal
lumineux, objet du contrat, n'aurait jamais pu
étre utilisé en J~aison de l'intervention de la
Conunune d'OLIVET. Il fait valoir à cet égard
que la Société L n.e peut lui opposer les
clauses contractuE~lles interdisant tout recours
du locataire à l'enc!:)ntre du bailleur en
limitant sa responsabilité car, d'une part, la
clause selon laquelle l,a livraison du matériel
est faite aux risques du locata1.re n'exonère pas
1.e bailleur de son obligation de dé1.ivrance
d'autre part, l'a,rticle L.13l-l du Code de la
Consonunation considère comme abusives les
clauses ayant pou:~ effet de créer, au détriment
du non professionnel ou du consommateur, un
déséquilibre significatif entre les droits et
obligations des parties ~LU contrat.

Subs.1d.1airenlent, M~:)nsieur P. -' reproche
à la S, don1: .11 pré"tend qu'elle vient aux
droi ts de la Soc~iété S: en redressement
judicia.1re et qui aura.1t été sa seule
interlocutrice, délns 1.e oadre de ses diff.1cultés
avec la Commune d'OLIVET, lui laissant a.1nsi
supposer qu'elle agissait pour $" -en vertu
d'un mandat apparent, d'avoir échoué dans sa
tentative de règlement du l~tige et de n'avoir
pas respecté son engag'ement de le substituer
dans 1.e règ lement des lo~7ers.

Il observe qu'elle ne pouvait ignorer la
rég1ementation par1:iculière régissant
l'insta1lation d'une telle enseigne et qu'e1le a
donc conunis une f,aute engageant sa
responsabili té dé!lictuel1e en omettant de lui
signaler la nécessité des autorisations
préalables.
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La S.A. S. c' ' _~i'__- ;... ou
S conclut ài la confirmation du jugement en
ce qu'il l'a mise hors de cause, au rejet des
prétentions de Monsie'ur P. -:' et à sa
condamnation au :paiemen1= de 20.000 francs pour
procédure abusi ~re et de 20.000 francs en
application de l'article 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile.

Elle fait valoir tout d'abord qu'elle ne
vient pas aux drc)i ta de la Socj.été S. .--~ carl
d'une partI elle nIa pilS repris les t.t.'&;res de
partj,oipation dét:enus p~Lr S: L -=:" ~,.: 'dans
S' , d'autre partI le seul fait de détenir
une participation dans le capital d'une société
ne suffit pas à permettre aux créanciers sociaux
de se retourner contre Ut1 associé.

Elle soutj.ent ensuite que la Société
S --ne vient pas a'ux droits de la Société
s" --., ces deux sociétés étant des
enti tés j uridiqUE~S autoloomes, la reprise d'une
partie des actij:s ne pouvant étre considérée
conune une transmission universel.le de patrimoine
et le repreneur n'étSJ1t en aucune façon la
continuation de le personne morale, en
redressement j udi~::iaire.

En toute hypothèse; e~le observe que ~e
contrat de locat:1on es.t du 30 novembre 1992,
soit postérieur à la date du transfert de
jouissance des ac:tifs e1: qu'.!.l n'a donc pu âtre
iI1c1us dans le p~irimètre de la repr.!.se, Monsieur
P -ni ayant pas pa.r ailleurs transmis de
commande au 22 seJptembre 1992.

ET A AGIR DE LA SOCIETE LOCAM SUR L'INTER

Attendu qule, en cause dl appel, Monsieur
PAQUIET ne conteste plus cet intérêt à agir;

Que la Soc:iété L; j ustit:ie dl ailleurs
de la fusion dE! la Sociâtâ G' ~ avec la
Société C~ --., jlntervenue le 31 décembre 1992,
la dénominat1.on ,de la :société devenant G
au lieu de C: ~", la soci6tâ gardant le 'terme
c~ ., à t1 tre de nom o:>l1uuercial ;
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Que, en première instance, la demanderesse
avait déjà justif'ié de c~ Qu'elle avait absorbé
par fusion la So,ciété G~ , à compter du 23
décembre 1993; que la déc~sion déférée ne peut
donc qu 1 &tre inf iJ:'mée ;

SUR LA DEM1~DE DE 1.A SOCI~TE L'
RESOLUTION DU CON~~

, ET LA

Attendu qtle, PO\1r prétendre que les
clauses d'exonération de responsabilité doivent
Atre réputées 1r\on écrites comme abusives,
Monsieur P invc)que inutilement les
dispositions de l'articl.~ L.132-1 du COde de la
Consommation (et non L.131-l comme indiqué dans
les écritures) ;

Qu'en effet, ce tex~e ne concerne que 1es
contrats conc1us entre professionne1 et
non-professionnel ou consommateur et l'intéressé
ne peut, en l'espèce, être considéré conune lrun
ou 1'autre puisque s'agissant de 1a location
d'une enseigne 11J.mineUSE!, 1e contrat litigieux
n'est pas un acte e.xtârieur à 1 ' acti vi té

professionnelle (le Monsieur P , moniteur
d'auto-éco1e;

Mais atteI1ldu que, en application de
l'article 1719 dl1 Code Civil, le bailleur est
ob1igâ par la nature du, contrat et sans qu'il
soit besoin d'suc'une stipulat1.on particulière de
dâlivrer au preneur la chose louâe; que cette
obligation de délivrance a un caractère d'ordre
public et les cla'llses par lesquelles le bailleur
tente de s 1 en E~~onérer sont nulles; que
Monsieur P est donc recevable à
rechercher, nonob!;tant l~~s ~auses contraires du
contrat en cause, si la Sociétâ C' aux
droi ts de laquelle se ~~.ouve la Soci6t6 L ~ a
satisfait à son obligation de délivrance:

Attendu quia l'obligation de délivrance
doit s'entendre non seulement de la mise à
disposi t1on du b:Len lou,â mais également de la
délivrance dfune chose conforme à ce que le
locataire en atterld ;
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Que, en l' E~spèce, s'il est établi que la
chose louée a ~~té matériellement livrée, en
revanche, ellE' n'a jamais pu â"tre utilisêe par
Monsieur P: , Icomme enseigne lumineuse, usage
auquel elle étai '-'; àes't1;[1ée et ce, àu fai t de
l'absence d'autor~~ation de la Mairie d'OLIVET
pour l'implanter; c~'il s'ensuit que la
Soci6té C ~, baillerlasse, n'a pas satisfait
à $_on obligatioJ:l de délivrance et Monsieur
P: -" es't fond~:, pour ce mo'tif, à sol11ci ter
la résolution du contrat et à voir débouter la
Société L de 't:outes ses prétentions;

At'tendu qUE! cette résolution obl.ige la
Société 1 à rlesti tue1-' les loyers perçus dont
le montan~ n'est pas contesté ~ qu'il convient
dl accueillir cettE~ demande de Monsieur P ;
que, en revanche, faute de justificatifs de son
pr6j udice, sa deillanae de dommages e"t intérêts
doit être rejetée;

Que du fa11: de la r6solut1on,
garantie contre la Société S' ~':":- , est sans objet:

11appel en

Attendu que: l'équité ne commande pas de
faire application en l'lespèce des dispositions
de l'article 700 du No\:lveau Code ,de Pr()çf.dure
Civile; que la So.::iété S.

.ne justifiant pas dtune faute qui
fera 1. t dégénérer ~:n abus le droi t de plaider ni
d'un préjudice, doit être d~boutée de sa demande
en donunages et int:érêts ;

PAR CES M)T;[FS .

LA. COUR,

INFIRMANT la décision déférée et STATUANT
à nouveau, -

~i:",,~

PRONONCE la résolution du contrat de
location intervenu le 20 décembre 1992 entre la
SociAté 0- I~'t ~~eur p; aux torts

exclusifs de ladi"t:e soc1é'té,
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DEBOUTE en conséqu,ence la Société L
toutes ses prét~l~ions, .

de

CONDAMNE :la ~.é.té L à payer à
~~J.eur F. ..la somme de SJ:X MILLE TROIS
CEN"1' QUARAN"l"B 1'RAI-=s It'r V:IHG"r NEUF CEN"l'IMBS
(6.340,29) avec j~ntérêts au taux légal à compter
du présent arrât,

MET hors de la Sociétécause s.:

DEBOUTB 1."prétentions es partjLles
,

du surplus de leurs

CONDAMNE la Soci4!té L aux dépens de
première instancl3 et d'appel à l'exclusion de
ceux afférents à la mise! en cause de la Socil!té
s. qui resteront à
la charge de M>nsieur p; ~ ...'

ACCORDE à la S.C.J? DUTHOIT-DESPLANQUES,
Avoués associés, et à Méli.tre GARNIER, Avoué, 1.e
droit prévu à 1.'art1cle 699 du Nouveau Code de
procêdure Civile,

ET le pré~;ent arJ:,êt
Président et le Greffier.

a êté signé par le

M. PALLU C. LARDENNOIS


